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Comité des obstacles techniques au commerce Original:  anglais

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):      

2. Organisme responsable:  Département du commerce et de l'industrie
Les nom et adresse (y compris les numéros de téléphone et de téléfax et les adresses de
courrier électronique et de site Web, le cas échéant) de l'organisme ou de l'autorité
désigné pour s'occuper des observations concernant la notification doivent être
indiqués si cet organisme ou cette autorité est différent de l'organisme susmentionné:

South Africa WTO/TBT Enquiry Point (Point d'information OTC pour l'OMC de l'Afrique
du Sud)
Standards Information Centre
Standards South Africa, a Division of SABS
Private Bag X 191
Pretoria
0001
Afrique du Sud

Téléphone: +27 12 428 6835
Téléfax: +27 12 428 6928
Courrier électronique: info@sabs.co.za
Site web: www.sabs.co.za

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:      

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):  Sacs, sachets,
pochettes et cornets en autres matières plastiques (SH 3923.29, ICS 55.080; 83.140.01)

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Plastic carrier bags and flat bags
(Sacs de transport et sacs plats en matières plastiques) – 4 pages, en anglais

6. Teneur:  Prescriptions concernant les sacs de transport et les sacs plats en matières
thermoplastiques.  Le texte notifié porte sur les sacs de transport et les sacs plats en matières
plastiques, aussi bien d'origine nationale qu'importés, destinés à être utilisés en République
sud-africaine.  Il traite de l'épaisseur et de l'impression de ces sacs.  Il ne couvre pas les sacs
à pain, les sacs pour déchets, les sacs poubelle, les sacs en matières plastiques à usage
domestique et les emballages primaires tels que les emballages barrières, ni les sacs en
matières plastiques destinés à l'exportation.
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7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:
Protection de l'environnement

8. Documents pertinents:  VC 8087, Government Gazette (Journal officiel) 24734, Notice
(Avis) No. R. 522, Date: 17-04-2003

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en
vigueur:

} n.d.

10. Date limite pour la présentation des observations:  17 juin 2003

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X]
ou adresse, numéros de téléphone et de téléfax, et adresses de courrier électronique et
de site Web, le cas échéant, d'un autre organisme:


